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Introduction :  

     Les déchets constituent un vrai problème mondial à cause des effets néfastes qu’ils peuvent 

engendrer sur les écosystèmes, la santé humaine et l’économie d’un pays. 

En effet, les déchets représentent l'un des dangers les plus graves pour l'environnement surtout par 

la pollution de l'eau, du sol et de l'air (Diabaté, 2010), ce qui impose leur bonne gestion. Cette dernière 

nécessite une coopération et une coordination continue entre toutes les parties prenantes ; les 

politiques, les économistes et les scientifiques afin de pouvoir lutter contre la pollution de 

l’environnement et de préserver les écosystèmes, la santé humaine, l’économie des matières 

premières et l’énergie (Anonyme, 2016). 

Dans ce contexte, s’inscrit le présent travail, dont le but principal est de contribuer à la valorisation 

des produits secondaires des traitements des déchets végétaux nommés : GD, AA, AB (extraits), BB 

et AP (huiles) résultant de la transformation des déchets végétaux par l’évaluation de leurs activités 

antimicrobiennes, en charbon actifs, ces produits qui en grande quantités, peuvent provoquer la 

pollution du sol, de l’air et de l’eau. 
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Etude bibliographique : 

1. Déchets : 

1.1 Définitions des déchets : 

Un déchet est une matière première ou secondaire qui désigne un produit issu du recyclage des 

déchets et pouvant être utilisés en substitution totale ou partielle de matière première vierge 

(BOUTERFAS, 2017). 

1.2 Concept de déchets :  

 Ancien concept :  

Le déchet à une « NON VALEUR », une nuisance, une pollution et un danger dont il fallait s’en 

débarrasser.  

 Nouveau concept :  

Actuellement, le déchet est considéré comme une « RESSOURCE », une matière première à gérer 

(BOUTERFAS, 2017). 

2. Typologie des déchets :  

La classification des déchets peut être déterminée en se basant sur l’origine du déchet, sa 

dangerosité, ou, en fonction du traitement appliqué (BOUTERFAS, 2017). 

 Classification selon l’origine des déchets : 

La classification selon l’origine du déchet, permet de distinguer les déchets municipaux, les 

déchets de chantiers et les déchets d’activités économiques.  

 Classification selon la dangerosité des déchets :  

La classification selon les propriétés de dangers des déchets, permet de distinguer les déchets 

dangereux, les déchets non dangereux non inertes et les déchets inertes (Anonyme, 2014). 

 Sources et natures des déchets : 

Les déchets proviennent de plusieurs secteurs. Les différentes sources identifiées sont présentées 

dans le tableau ci-dessous : 

 

Tableau 1 : Source et nature de production des déchets (JULIEN, 2005) 

 

Sources Nature 

Ménages  

 

Déchets biodégradable (forte proportion), plastique, verre, 

textile, papier, carton 
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Marchés  

 

Semblable à ceux des ménages mais en plus faible quantité  

 

Magasins/boutiques  

 

Les matières plastiques, les papiers et cartons sont en forte 

proportion  

 

Restaurants  

 

Déchets biodégradables (forte proportion), plastiques, carton 

etc.  

 

Ecoles  

 

Les papiers, les cartons et les matières plastiques sont en forte 

proportion  

 

Bureaux administratifs  

 

Les papiers, cartons sont en forte proportion  

 

La pêche  

 

Les déchets biodégradables rencontrés sur les côtes sont en forte 

proportion.  

 

Hôtels  

 

Les déchets biodégradables sont en forte proportion  

 

 

3. Impacts des déchets : 

3.1 Impact sur l’environnement : 

La décomposition des déchets (les éléments organiques) sous l'action de l'eau, l'air et de la 

température peuvent provoquer des dangers immédiats ou lointains considérables sur l'environnement 

et sur l’Homme. Ce phénomène est plus grave lorsque les déchets sont mal gérés. En effet, les déchets 

sont composés de matériaux fermentescibles, de matériaux recyclables, de matériaux dangereux, 

inertes et/ou de matériaux plastiques.  

Les déchets constituent l'un des dangers les plus importants pour l'environnement notamment par 

la pollution de l'eau, sol et de l'air (Diabaté, 2010). 

3.2 Impact sur la santé : 

Un des effets négatifs et néfastes de l'absence de la gestion des déchets rationnelle, l’apparition de 

diverses maladies à cause des déchets qui provoquent d’une manière directe ou indirecte. Lorsque 
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l'accumulation de déchets conduit à l'émission de mauvaises odeurs et la prolifération des mouches, 

des insectes et des rats entraînant des dommages de santé à travers les insectes (TAHRAOUI, 2006). 

3.3 La gestion des déchets :  

La collecte, le tri, le recyclage et la valorisation des déchets permettent l’atténuation du 

réchauffement climatique, la protection de l’environnement et des écosystèmes, la préservation de la 

santé ou encore l’économie des matières premières ou de l’énergie (Anonyme, 2016). 

4. Bactéries : 

4.1 Escherichia coli : 

Escherichia coli (E. coli), également appelée colibacille, est une bactérie intestinale à Gram 

négatif, en forme de bâtonnet, sa taille est de 0,5 à 3µm, mobile. Les Colonies sont arrondies, lisses 

à bord régulier de 2 à 3 mm de diamètre. En effet, E. coli compose environ 80 % de notre flore 

intestinale aérobie. Découverte en 1885 par Theodor Escherich, dans des selles de chèvres, c'est 

un coliforme fécal généralement commensal. Cependant certaines souches d’E. coli sont pathogènes, 

comme E. coli Entéro-Pathogènes, et E. coli Entéro-Hémorragiques entraînant des gastro-

entérites, des hémorragies intestinales, des infections urinaires ou de sepsis (Roughyatou KA,2014).            

4.2 Staphylococcus aureus : 

Staphylococcus aureus (S. aureus), appartenant au genre des Staphylococcus, le staphylocoque 

doré est une bactérie Gram positif immobile qui se présente comme une coque (cocci) d'environ 

1µm de diamètre, seul, en deux ou associée en amas (grappe de raisin).  Les colonies sont d’environ 

1mm de diamètre, ronde, bombés, lisses et brillante. 

4.3 Antibactérien : 

 Antibactérien est toute substance d'origine naturelle, semi-synthétique ou synthétique qui provoque 

la mort des bactéries ou inhibe leur croissance. 

Le spectre d'action des médicaments antibactériens peut être sélectif et large. Dans le premier cas, les 

antibiotiques peuvent affecter principalement la flore cocci, gram-négative ou gram-positive, 

anaérobie, l'agent causal de la tuberculose. Les antibiotiques à large spectre peuvent tuer ou inhiber 

la croissance de la plupart des bactéries. Les médicaments antibactériens n'affectent pas les virus, les 

protozoaires et les champignons. 

4.4 Comment un antibiotique peut-il agir sur les bactéries : 

Selon les principes actifs, le site intime de cette action peut être une membrane bactérienne, 

certains ribosomes ce qui conduit à l’inhibition de nombreuses synthèses, ou des enzymes. Le 

mécanisme d’action déterminera le « spectre d’action » de cet antibiotique, c’est à dire les types de 

germes sur lesquels cet antibiotique est susceptible d’agir.  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Bact%C3%A9rie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Intestin
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gram_n%C3%A9gatif
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gram_n%C3%A9gatif
https://fr.wikipedia.org/wiki/A%C3%A9robie
https://fr.wikipedia.org/wiki/1885
https://fr.wikipedia.org/wiki/Theodor_Escherich
https://fr.wikipedia.org/wiki/Coliforme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mati%C3%A8re_f%C3%A9cale
https://fr.wikipedia.org/wiki/Commensalisme
https://fr.wikipedia.org/wiki/Pathog%C3%A8ne
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gastro-ent%C3%A9rite
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gastro-ent%C3%A9rite
https://fr.wikipedia.org/wiki/Infection_urinaire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Sepsis
https://www.futura-sciences.com/sante/dossiers/medecine-bacteries-microbes-tout-genre-704/
https://www.futura-sciences.com/planete/definitions/botanique-raisin-7698/
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Les méthodes utilisées pour évaluer l'activité antimicrobienne in vitro des huiles essentielles sont 

nombreuses et donnent parfois des résultats différents selon les conditions expérimentales adoptées 

par chaque manipulateur (DJENADI, 2011). 

4.5  Méthodes utilisées dans les études des effets antibactériens : 

Les méthodes d'évaluation les plus utilisées sont la méthode de diffusion sur l'Agar et la méthode 

de dilution. Dans la première méthode, les échantillons sont déposés sur des disques de papier ou 

dans des puits creusés dans l'Agar. Dans la seconde méthode, les échantillons sont incorporés dans le 

bouillon de culture ou d'autres liquides dans lesquels les bactéries sont présentes. Ces différentes 

techniques sont répertoriées et décrites dans différentes publications (DJENADI, 2011). 

 Méthode du puits ou cylindre : 

Cette méthode est proposée par Cooper et Woodman en 1946, reprise par Shroder et Messing 

(1949), elle mesure une diffusion radiale de l’échantillon à partir d'un puits en donnant une zone 

d'inhibition claire et facilement mesurable. Elle consiste à découper un tronc circulaire vertical dans 

la gélose et d'y verser une solution de l’échantillon de concentration connu. L'échantillon diffusant 

radialement créant une zone d'inhibition circulaire à la surface de la gélose préalablement ensemencée 

avec la suspension bactérienne ou fongique (Boubrit et Boussad, 2007).  

 Méthode de diffusion ou des disques en milieu solide : 

Elle consiste à ensemencer la surface d'un milieu solide par inondation de la souche à tester. Puis 

à déposer des disques de papier buvard comprenant un antibactérien à une certaine concentration. 

La boite ainsi préparée est incubé pendant à 37°C pendant 24 heures. Par la suite les zones d'inhibition 

de la croissance bactérienne sont mesurées. 

Plus la zone d'inhibition est grande, plus la sensibilité de la souche bactérienne testée vis-à-vis de 

l'antibactérien étudié est grande.  

4.6 Définition de la CMI : 

La concentration minimale d'inhibition (CMI) de la croissance bactérienne est la concentration 

minimale d'un antibactérien inhibant totalement la croissance bactérienne. En effet, l’observation de 

la gamme de concentration décroissante en échantillon permet d’accéder à la CMI, qui correspond à 

la plus faible concentration capable d’inhiber la croissance bactérienne (KONAN et al, 2014). 

4.7  Définition de la CMB :  

La Concentration Minimale Bactéricide (CMB) correspond à la plus faible concentration en 

échantillon capable de tuer plus de 99,9% de l’inoculum bactérien initial. Elle définit l’effet 

bactéricide d’un échantillon.  

https://www.futura-sciences.com/sante/definitions/biologie-inhibition-762/
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D’après TOTY et al (2013) La CMB est déterminée en prélevant 3μl à partir des puits négatifs et en 

le déposant sur le milieu MH solide, puis en les incubant à 37°C pendant 24 heures.  

Après l’incubation, la CMB a été considérée comme étant la plus faible concentration en échantillon 

ayant montré une absence de croissance. 

L'effet antibactérien est jugé bactéricide ou bactériostatique en fonction du rapport : CMB/CMI. En 

effet, si CMB/CMI est inférieure ou égale à 4 donc l’effet est bactéricide. Par contre, si le rapport 

CMB/CMI est supérieur ou égal à 8 donc l’effet est bactériostatique (TOTY et al, 2013). 
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Matériel et méthodes 

1.  Matériel :  

1.1    Echantillonnage : 

Trois extraits GD, AB, AA et deux huiles BB et AP, extraites de la même source végétale, ont fait 

l’objet de notre travail. 

1.2     Microorganismes utilisés : 

Deux souches bactériennes ont été testées :  

 Staphylococcus aureus (Gram+) 

 Escherichia coli (Gram-) 

2. Méthodes :  

2.1  Préparation du milieu : 

    Pour préparer un milieu Muller-Hinton (MH), dans une erlenmeyer 38g du produit MH sont 

solubles dans 1000 ml de l’eau distillée, la fiole est fermée par un coton, mise sur une plaque 

chauffante et le mélange est porté à ébullition. Ensuite, la fiole est mise dans l’autoclave afin de 

stériliser le milieu. 

Après avoir coulé le milieu dans des boites de pétri stériles, ces derniers sont incubés dans l’étuve 

à 37 °C pendant 24h. 

2.2 Repiquage des microorganismes : 

    Les 2 germes ont été repiqués par la méthode des stries, puis incubés à 37 °C pendant 24h afin 

d'obtenir des colonies isolées. 

2.3 Test des huiles : 

 Préparation de l’inoculum : 

      À partir d’une culture pure de 24 heures sur milieu MH, quelques colonies ont été prélevées à 

l’aide d’une anse stérile. Ensuite, le contenue de l’anse a été transféré dans de l’eau physiologique 

stérile et la suspension bactérienne a été homogénéisée à l’aide du vortex, l’opacité de cette 

suspension doit être équivalente à 0,5 Mc Farland ou à une densité optique comprise entre 0,08 et 

0,10 lue à une longueur d’onde de 625 nm qui correspond à 108 UFC/ml (cette préparation est faite 

aussi bien pour E. coli que pour Staphylococcus aureus). 
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 Préparation des huiles AP et BB :  

    Préparation des huiles à 4% :   

    Dans un tube eppendorf, on solubilise 16 µl de l’huile dans 384 µl du diméthylsulfoxyde (DMSO) 

puis on mélange le tout par un vortex. 

 Préparation des disques :  

    Des disques de 5 mm de diamètre en papier Whatman ont été préparés et autoclavés pendant 20 

minutes à 120°C. 

 Application du test :  

A partir de la suspension bactérienne (E. coli) déjà préparée, un volume est versé dans une boite 

de pétrie stérile contenant du milieu MH, afin de réaliser l’ensemencement par inondation. Après 

séchage, l’élimination de l’excès se fait par aspiration. Ensuite, 2 disques de papier Whatman de 6 

mm de diamètre ont été déposés à la surface de la gélose puis par une micropipette 10µl de l’huile 

AP à 4 % sont prélevés et déposés au milieu d’un des 2 disques et sur l’autre disque, 10µl de l’huile 

BB à 4% sont déposés. (Le même protocole est réalisé pour staphylococcus aureus).  

Ainsi, une boite témoin est préparée (le même protocole que précédemment), sur l’un des 2 

disques sont déposés10µl du témoin positif qui est le kanamycine (antibiotique) et sur l’autre, sont 

déposés 10µl du témoin négatif qui est le DMSO (pour les 2 souches). Ensuite, les boîtes de Pétri 

ont été incubées à 37°C pendant 18 à 24 heures. Après l’incubation, le diamètre d’inhibition a été 

mesuré en millimètres, disque inclus. Chaque test a été réalisé en deux fois.  

2.4 Test des produits secondaires des traitements des déchets végétaux : 

 Préparation des produits secondaires des traitements des déchets végétaux : 

Dans un tube eppendorf, sont solubilisés 50 mg de l’produits secondaires des traitements des 

déchets végétaux AB dans 2% du DMSO (2µl de DMSO dans 98 µl de l’eau distillée stérile), puis 

vortexés jusqu’à ce que les produits soient solubilisés. (Le produit AA est préparé de la même façon 

que le produit AB).  

A partir de la suspension bactérienne (E. coli) déjà préparée, un volume est versé dans une boite 

de pétrie stérile contenant du milieu MH afin de réaliser l’ensemencement par inondation, puis 

sécher et l’élimination de l’excès se fait par aspiration. Ensuite, trois puit sont créés par un entonnoir 

stérile et la gélose est éliminée des puits par une pince d’où la formation de puits. Le premier puit 

est rempli par le produit AB en utilisant une micropipette, le deuxième est rempli par le produit AA 

et le troisième est remplit par le témoin négatif qui est le DMSO.  

En revanche, le produit GD est soluble dans le tween (20%). 50 mg du GD sont solubilisés dans 

le tween (20%). 
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Après avoir réalisé le même protocole, on aura 3 puits, le premier va contenir le produit GD, le 

deuxième va contenir le tween (témoin négatif) et le troisième va contenir la kanamycine (témoin 

positif). Chacun des tests est réalisé pour les 2 souches et est réalisé en deux répétitions. Ensuite, 

les boîtes de Pétri ont été incubées à 37°C pendant 18 à 24 heures. Après l’incubation, le diamètre 

d’inhibition a été mesuré en millimètres. 

2.5 Détermination de la CMI :  

La CMI a été déterminée par la méthode de microplaque à 96 puits en utilisant une gamme de 

concentrations allant de 8 à 0,25 mg/ml pour le produit GD et de 4 à 0,125% pour les deux huiles 

BB et AP. 

Tableau 2 : Détermination de la CMI 

8 

mg/ml 

de 

l’extrait 

GD(E 

.coli 

 8 mg/ml de 

l’extrait 

GD(aureus) 

 4% de 

l’huile 

BB(E. 

coli) 

 4% de l’huile 

BB(aureus) 

 4% de l’huile 

AP(aureus) 

 4% de 

l’huile AP 

(E. coli) 

 

4 

mg/ml 

de 

l’extrait  

GD(E 

.coli 

 4 mg/ml de 

l’extrait 

GD(aureus) 

 2% de 

l’huile BB 

(E. coli) 

 

 2% de l’huile 

BB(aureus) 

 2% de l’huile 

AP (aureus) 

 2% de 

l’huile AP 

(E. coli) 

 

 

2 

mg/ml 

de 

l’extrait 

GD(E 

.coli 

 2 mg/ml de 

l’extrait 

GD(aureus) 

  1% de 

l’huile 

BB(E. 

coli) 

 1% de l’huile 

BB(aureus) 

 1% de l’huile 

AP (aureus) 

 1% de 

l’huile AP 

(E. coli) 

 

1 

mg/ml 

de 

l’extrait  

 1 mg/ml de 

l’extrait 

GD(aureus) 

 0,5 % de 

l’huile 

BB(E. 

coli) 

 0,5% de 

l’huile 

BB(aureus) 

 0,5% de 

l’huile AP 

(aureus) 

 0,5% de 

l’huile  

AP(E. 

coli) 
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GD(E 

.coli 

0 ,5 

mg/ml de 

l’extrait 

GD(E 

.coli 

 0 ,5 mg/ml de 

l’extrait 

GD(aureus) 

 0,25% de 

l’huile 

BB(E. 

coli) 

 0,25% de 

l’huile 

BB(aureus) 

 0,25% de 

l’huile AP 

(aureus) 

 0,25% de 

l’huile AP 

(E. coli) 

 

0,25 

mg/ml de 

l’extrait 

GD (E 

.coli) 

 0,25 mg/ml de  

l’extrait 

GD(aureus) 

 0,125% de 

l’huile 

BB(E. 

coli) 

 0,125% de 

l’huile 

BB(aureus) 

 0,125% de 

l’huile AP 

(aureus) 

 0,125% de 

l’huile AP 

(E. coli) 

 

T+ (50 

µL LB + 

50µL 

bactérie) 

 T+ (50 µL LB 

+ 50µL 

bactérie) 

 T+ (50 µL 

LB + 50µL 

bactérie) 

 T+ (50 µL 

LB + 50µL 

bactérie) 

 T+ (50 µL LB 

+ 50µL 

bactérie) 

 T+ (50 µL 

LB + 

50µL 

bactérie) 

 

T-(50µl 

Tween + 

50 µl LB) 

 T-(50µl Tween 

+ 50 µl LB) 

 T-(50µl 

DMSO + 

50 µl LB) 

 T-(50µl 

DMSO + 50 

µl LB) 

 T-(50µl 

DMSO + 50 

µl LB) 

 T-(50µl 

DMSO + 

50 µl LB) 

 

 

  Chaque test a été réalisé deux fois (colonnes vides). 

La microplaque a été incubée à 37 °C pendant 24 heures. Ensuite, 15μl de la résazurine ont été 

ajoutés pour révéler la croissance. 
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Figure 3 : Réduction de la résazurine en résorufine catalysée par des enzymes d’origine 

bactérienne 

Après une incubation à 37°C pendant 30 minutes, les CMI ont été déterminées comme les plus faibles 

concentrations en produits secondaires ayant montré un changement de coloration de la résazurine. 

Ainsi, la croissance bactérienne est détectée par la réduction de la résazurine ayant une coloration 

bleue en résorufine ayant une coloration rose. 

2.6 Détermination de la CMB : 

La CMB a été déterminée en prélevant 3μl à partir des puits négatifs et en les déposant sur le milieu   

Luria-Bertani (LB) solide, puis en les incubant à 37°C pendant 24 heures.  

Après l’incubation, la CMB a été considérée comme étant la plus faible concentration en produits 

secondaires des traitements des déchets végétaux ayant montré une absence de croissance. 
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Résultats et discussions 

1. Résultats :  

   Le pouvoir antimicrobien a été évalué en mesurant les diamètres d’inhibition pour les bactéries 

(E. coli et Staphylococcus aureus), et en déterminant la concentration minimale inhibitrice et 

bactéricide.  

 

Figure 4 : Effet des produits AA et AB sur E. coli  

D’après la figure 4, les produits AA et AB n’ont donné aucun effet sur E. coli, aucune inhibition 

puisque le diamètre du disque n’est pas significativement différent de celui du témoin négatif (T-) qui 

est le DMSO.  

Figure 5 : Effet des produits AA et AB sur Staphylococcus aureus 
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D’après la figure 5, les produits AA et AB n’ont donné aucun effet sur Staphylococcus aureus, 

aucune inhibition puisque le diamètre du disque n’est pas significativement différent de celui du 

témoin négatif (T-) qui est le DMSO. Par conséquent, ces produits secondaires n’ont aucun pouvoir 

antimicrobien sur Staphylococcus aureus. 

  

Figure 6 : Effet du produit GD sur E. coli  

D’après la figure 6, le produit GD a montré une zone d’inhibition d’un diamètre important (26,3 

mm) presque comparable à celui du Kanamycine « K » (témoin positif) (37,2 mm). Par contre, le 

tween (Tw) (témoin négatif) n’a pas d’effet sur E. coli. Donc, ce résultat est propre au produit 

secondaire GD. En conséquence, E. coli présente une sensibilité à ce produit.  

  

Figure 7 : Effet du produit GD sur Staphylococcus aureus  

D’après la figure 7, le produit GD a montré une zone d’inhibition d’un diamètre important (28 

mm) en le comparant avec celui du Kanamycine « K » (30,5 mm). Par contre, le Tween n’a pas d’effet 
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sur Staphylococcus aureus. Donc, ce résultat est propre au produit GD. Ainsi Staphylococcus aureus 

présente une sensibilité à ce produit. 

   

Figure 8 : Effet des huiles AP et BB sur E. coli  

Selon la figure 8, les huiles BB et AP n’ont montré qu’une petite zone d’inhibition (6 mm) en la 

comparant avec celle du kanamycine (21 mm). Aussi, le « DMSO » n’a pas montré d’effet sur E. coli. 

Ainsi, les huiles utilisées ont une activité antibactérienne non significative sur E. coli. 

   

Figure 9 : Effet des huiles AP et BB sur Staphylococcus aureus  

D’après la figure 9, les huiles BB et AP ont présenté une petite zone d’inhibition (6 mm) par 

rapport à celle du kanamycine (28 mm). Ainsi, les huiles testées n’ont pas d’activité antibactérienne 

sur Staphylococcus aureus. Le « DMSO » n’a pas d’effet sur Staphylococcus aureus. 
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Tableau 3 : Diamètre d’inhibition de E. coli et de staphylococcus aureus 

 Diamètre d’inhibition (mm) 

Les souches  AP BB GD AB AA 

E. coli 6 6 23  0 0 

Staphylococcus aureus 6 6 28 0 0 

 

Une microplaque a été préparée afin de déterminer la concentration minimale inhibitrice. 

 

Figure 10 : Etude d’une microplaque révélant la CMI 

Dans les deux premières colonnes (à gauche), l’effet de l’huile végétale AP a été testé sur E. coli. 

En effet, le test et sa répétition ont donné le même résultat. 
La concentration minimale inhibitrice a été déterminé à partir du 3éme puit, donc la CMI correspond 

à 1% de la concentration de l’huile AP alors que dans le reste des puits aucune inhibition n’a été 

révélé (coloration rose). 

Dans les puits 3 et 4, l’effet du produit AP a été expérimenté sur Staphylococcus aureus. Le test 

et sa répétition ont montré le même résultat.  

La concentration minimale inhibitrice a été déterminé à partir du 3éme puit, donc la CMI 

correspond à 1% de la concentration de l’huile AP alors que dans le reste des puits aucune inhibition 

n’a été révélée.  
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Dans les puits 5 et 6, l’activité de l’huile BB a été évaluée sur E. coli. En effet, le test et sa répétition 

ont donné le même résultat. 

La concentration minimale inhibitrice a été déterminée à partir du 3éme puit, donc la CMI correspond 

à 1% de la concentration de l’huile BB alors que dans le reste des puits, aucune inhibition n’a été 

détectée. Le même résultat du produit BB a été obtenu sur staphylococcus aureus (puits 7 et 8). 

Dans les puits 9 et 10, l’action du produit GD sur Staphylococcus aureus a été mise en évidence. 

En effet, le test et sa répétition ont donné le même résultat. 

La concentration minimale inhibitrice a été déterminé à partir du 2éme puit, donc la CMI correspond 

à 4 mg/ml du produit GD alors que dans le reste des puits aucune inhibition n’a été révélée. 

Dans les puits 11 et 12, l’effet du produit GD a été évalué sur E. coli. En effet, le test et sa répétition 

n’ont pas donné le même résultat. 

La concentration minimale inhibitrice peut être déterminée à partir du 2éme ou du 3éme puit, donc la 

CMI correspond à 4mg/ml ou à 2mg/ml.  

Les produits AA et AB n’ont pas été testés parce qu’ils n’ont montré aucune zone d’inhibition 

pour les deux souches. 

 

Figure 11 : Détermination de la CMB de l’huile AP 

Une boite de pétri qui contient le milieu nutritif Mueller Hinton « MH » est subdivisée en deux. 

Une moitié correspond à E. coli et l’autre à Staphylococcus aureus. Par contre les deux moitiés sont 

numérotées de 1 à 3. Ces derniers, correspondent aux puits ne présentant pas de croissance 

bactérienne (La figure 11). 
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La poussée bactérienne de S. aureus notée sur milieu MH montre qu’il y a toujours une croissance de 

S. aureus dans les 3 puits. Donc, impossible de déterminer la concentration minimale bactéricide 

(CMB) de l’huile AP sur S. aureus, la CMB est ainsi indéterminée. 

Par contre, l’ensemencement du puit 1 sur milieu MH (à gauche) n’a montré aucune poussée 

bactérienne donc ce puit ne présente aucune croissance de E. coli alors que les puits 2 et 3 ont montré 

une croissance bactérienne. Donc, la CMB correspond au puit 1 (CMB correspond à 4%).  

Calculons le rapport CMB / CMI : 

CMB / CMI = 4/1 = 4  

Donc l’huile AP a un effet bactéricide sur E. coli alors qu’il est bactériostatique sur Staphylococcus 

aureus. 

 

Figure 12 : Détermination de la CMB de l’huile BB 

La poussée bactérienne de S. aureus notée sur milieu MH montre qu’il y a une croissance de 

staphylococcus aureus dans les 3 puits. Donc, la détermination de la concentration minimale 

bactéricide (CMB) de l’huile BB reste toujours impossible. Le même résultat a été observé pour E. 

coli. Donc la CMB est indéterminée, d’où l’huile BB a un effet bactériostatique aussi bien sur E. coli 

que sur staphylococcus aureus. 
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Figure 13 : Détermination de la CMB du produit GD 

La poussée bactérienne de S. aureus notée sur milieu MH dévoile qu’il y a toujours une croissance 

de Staphylococcus aureus dans les 2 puits. Donc, impossible de déterminer la concentration minimale 

bactéricide (CMB) du produit secondaire GD. 

Le même résultat est noté pour E. coli. Par conséquent, la CMB est indéterminée. Alors, le produit 

GD a un effet bactériostatique sur les 2 souches. 

2. Discussions :  

D’après les résultats obtenus, les souches bactériennes étudiées sont très sensibles à l’antibiotique 

testé (kanamycine) (23,8 mm pour E. coli et 30,5 mm pour S. aureus). 

Par contre, en ce qui concerne les produits secondaires des traitements des déchets végétaux 

expérimentés au cours de cette étude seul le produit GD semble être actif sur Escherichia coli (bacille 

Gram négatif) que sur Staphylococcus aureus (Cocci Gram positif) par rapport à la Kanamycine (26,3 

mm pour E. coli et 28 mm pour S. aureus). 

Ceci pourrait être lié à l’un ou à plusieurs de ses composants chimiques qui auraient des propriétés 

antimicrobiennes. 

Ce résultat est concordant avec les études de Wendakon et Sakaguchi (1995), qui ont révélé que 

les bactéries à Gram positif sont plus sensibles aux effets inhibiteurs des produits testés. En effet, les 

bactéries à Gram négatif sont caractérisées par un phénomène de résistance. Cela est expliqué par la 

présence d’une membrane externe imperméable aux composés lipophiles. Par contre, les bactéries à 

Gram positif sont caractérisées par leurs sensibilités ce qui peut être expliqué par l’absence de cette 
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membrane externe en permettant le contact direct des constituants hydrophobes des produits avec la 

bicouche phospholipidique de la membrane cellulaire bactérienne qui entraîne une augmentation de 

la perméabilité aux ions et la fuite des constituants intracellulaires vitaux ou l'altération des systèmes 

enzymatiques bactériens. 

Pour les produits AA et AB les souches étudiées ont montré une résistance. Ces produits pourraient 

ne pas renfermer de molécules bioactives.  

Aussi, l’activité antibactérienne testée par les huiles végétales contre E. coli et S. aureus a montré 

que ces derniers ont présenté une résistance contre les huiles AP et BB. Par conséquence, ces huiles 

ne posséderaient pas ou contiendraient de faibles quantités en molécules actives. 

Le rapport CMB/CMI permet de définir le caractère bactériostatique ou bactéricide d’une huile. 

Lorsque ce rapport est inférieur à 4 (Éberlin T,1994), l’huile est considérée comme bactéricide 

Pour cette étude, seul le rapport CMB/CMI calculé pour la souche E. coli, avec l’huile AP était 

égal à quatre. Il ressort donc que l’huile AP a un pouvoir bactéricide sur E. coli.  
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Conclusion : 

Notre étude a visé à découvrir les activités antimicrobiennes des produits BB, AP, GD, AA et AB 

sur les souches d’E. coli et de S. aureus dans le but de valoriser ces déchets pour contribuer 

positivement à la protection de l'environnement et à la diminution de la quantité de déchets évacués 

en augmentant leur durée d'exploitation. 

 Les résultats obtenus lors GD a montré une zone d’inhibition plus importante sur S. aureus 

(Gram+) que sur E. coli (Gram-). Ce produit possède un effet bactériostatique sur les deux souches 

qui est mis en évidence par la détermination de la concentration minimale inhibitrice (2 mg/ml).  

Les produits BB et AP ont révélé une faible activité antimicrobienne contre E. coli et S. aureus en 

utilisant la méthode de diffusion sur gélose. Cependant, l’étude de leur CMI montre qu’ils ont un effet 

bactériostatique sur les deux souches testées. Le rapport CMB/CMI affirme l’effet bactéricide du 

produit AP sur E. coli.  

Par contre les produits AA et AB n’ont montré aucune activité antibactérienne.  

En perspective d’utiliser des méthodes modernes pour l’extraction des principes actifs et de 

valoriser leur présence par des techniques précises, d’étendre le choix des germes à tester à d’autres 

souches multirésistantes, d’étudier leurs effets pharmacologiques tel que l’effet antioxydant et 

d’augmenter les concentrations initiales des produits testés dans le but d’avoir une activité 

antibactérienne. 
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